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La Commission nationale des bourses scolaires (CNB) s’est réunie à Paris les 12 et 13 décembre 2012, sous la présidence de Mme Anne-Marie Descôtes, directrice de l’Agence pour l’Enseignement français à l’Etranger (AEFE) et en présence de M. François Saint Paul  directeur des Français à l’étranger et de l’administration consulaire au Ministère des Affaires étrangères (DFAE).
Français du Monde-ADFE était représenté par Soledad Margareto siégeant au titre de l’Assemblée des Français de l’Étranger et Michèle Bloch au titre de Français du Monde-adfe , Claudine Lepage siégeait au titre du Sénat, Phillip Cordery au titre de l’Assemblée Nationale.

Outre l’étude des propositions de bourses scolaires des secondes commissions locales des pays du rythme nord (année scolaire 2012/2013) et des premières commissions locales des pays du rythme sud (2013), la commission nationale s’est penchée sur le nouveau système de bourses dont elle avait déjà débattu lors de trois séances de travail les 10, 22 et 29 octobre dernier.
Ce nouveau système sera mis en place pour l’année scolaire 2013/2014 du rythme nord et 2014 du rythme sud. (soit CNB de juillet 2013 pour le RN et CNB de décembre 2013 pour le RS.

Vous trouverez en annexe le document dans lequel la DFAE et l’AEFE explicitent les raisons de cette réforme et ses principaux aspects (La réforme du dispositif de bourses scolaires ..). 

Cette réforme est radicale puisque le droit à bourses reposera désormais sur trois piliers : les revenus nets d’impôts et de charges sociales, le montant des frais de scolarité et la composition de la famille. Elle entrainera donc des modifications des quotités de bourses accordées et les membres des CLB devront faire preuve d’extrême vigilance sur les cas de familles que ce nouveau mode de calcul pourraient mettre en difficulté. 

La première année de mise en place permettra de réajuster certains paramètres du nouveau système s’il s’avérait qu’il génère des injustices ou des effets pervers. Encore faut-il que les informations remontent et que les membres des commissions se rapprochent des consulats pour étudier avec eux des simulations qui seront possibles dès le mois de mars.

Lors des travaux préparatoires la CNB a obtenu des avancées importantes par rapport au premier projet proposé, citons : 
· la création d’un quotient minimum à partir duquel une famille obtient une quotité de 100%
· le passage de 0,2 à 0,5 la part de chaque enfant
· pour les familles monoparentales une  part familiale de 1,5
· enfant handicapé donnant droit à 0,5 part supplémentaire
· prise en compte des tous les enfants effectivement à charge jusqu’à 25 ans
· pour les parents divorcées seules les ressources du demandeur ayant la garde des enfants sont considérés (revenu et pension alimentaire versée par l’ex-conjoint) 
· non prise en compte des crédits à la consommation et du téléphone mis à disposition par l’employeur dans le calcul des revenus
Les seuils d’exclusion en raison du patrimoine mobilier et immobilier sont inchangés pour cette année, les dérogations précédemment obtenues restant valables mais les CLB seront appelés à proposer à l’AEFE et à la CNB des seuils définis en fonction des réalités locales. 

Cadre budgétaire de la réforme
Pour les trois prochaines années le budget prévisionnel des bourses sera de 110,3 M€ pour 2013 (93,6M€ en 2012) 118M€ en 2014 et 125,5M€ en 2015.

I – Bilan des années 2012 RS et 2011/2012 RN

La directrice présente les chiffres définitifs des dernières campagnes d’aide à la scolarité  achevées ou pratiquement achevées.

Bilan définitif bourses scolaires 2012 rythme sud et 2011/2012 rythme nord

24 872 boursiers pour 88,47 M€ 	( N-1 : 23 535 boursiers  et 77,62 M€)
Coût moyen boursier :  3 557€


Bilan global PEC 2012 RS et 2011/2012 RN
7 811 pec représentant 30,09 M€+complément de prise de charge 0,59M€ pour 1125 boursiers partiels
Coût moyen par élève PEC : 3 852€


Bilan global aide à la scolarité 
Toutes aides confondues 2012 RS et 2011/2012 RN
32 683 élèves pour un montant de 119,15M€  (N-1 30 884 élèves aidés pour 112,44M€)
 Coût moyen par élève 3 640 €
Progression en nombre de 5,8 % 		 en montant de 6 % 

II – Années scolaires 2012/2013 (R.N) et 2013 (R.S)

Cadre budgétaire 
Dotation exercice 2012 (après mise en réserve légale et surgel au titre du fonds « État exemplaire »  : 116,67 M€  => 87,76 M€  bourses scolaires 28,91 M€ prise en charge
Dotation exercice 2013 : 110,3 M€ => 103,58 M€ après mise en réserve légale et surgel 
Tarifs scolaires rythme sud (moyenne provisoire) 5 315€  contre 4 919 l’an dernier (+ 8,1 %)
Tarifs scolaires rythme nord : 4 288€  contre 3 935 l’an dernier (+ 9 %)

Instructions
· 30 720 demandes instruites 	24 595 proposées favorablement	4 516 proposées au rejet

Prise en charge : Période transitoire consécutive à sa suppression
Des dossiers de demandes de bourses, en définitive plus nombreux qu’annoncés par les postes. En CLB1, 6 525 familles ont présenté une demande de PEC En CLB2, 1 021 ex-PEC (15,6%) représentant 1 153 familles ont présenté une demande de bourses pour 1 447 enfants. 430 familles ont obtenu une bourse scolaire pour 586 enfants (dont 481 lycéens) soit un montant de 1,87 M€.
Bilan global bourses scolaires 2013 RS et 2012/2013 RN

25 471 élèves boursiers (N-1 : 24 212) pour un montant de 99,81M€  (N-1 : 87,5 M€) 
Coût moyen 3 919 € (N-1 : 3 687 €)

Progression en nombre de 5,2 % 		 en montant de 14,1 % 

Personnels de l’Etat ou de l’AEFE boursiers 
79 demandeurs : 10 expatriés et 69 résidents de l’AEFE
Attributions : 39 résidents obtiennent une aide totale ou partielle pour un montant de 116 051 €, soit une aide moyenne de 2 976 €

III – Attributions par la commission nationale des 12 et 13 décembre 2012


	Secteur géographique
	Nb postes
	Nb boursiers
	Montant en M€
	Coût moyen /boursier

	Asie
	29
	2 144
	10 M€
	4 666 €

	Moyen Orient
	13
	1 674
	5,28 M€ 
	3 155 €

	Europe
	41
	5 350
	24,47 M€
	4 574 €

	Afrique 
	40
	8 360
	22,45 M€
	2 686€

	Maghreb
	10
	3 236
	9,37 M€
	2 586 €

	Amérique du Nord
	14
	1 704
	14,71 M€
	8 635 €

	Amérique Centrale et Sud
	14
	1 328
	5,1 M€
	3 834 €

	Rythme sud
	11
	1 675
	9,43M€
	5 330 €

	
	
	
	
	

	Total
	172
	25 471
	98,81 M€
	3 919 €





Evolution très contrastée du nombre de boursiers d’une zone géographique à l’autre : 
	Europe : + 8,7 % 
	Amérique centr. et sud : + 6,7 %
	Afrique : + 3,17 
	Amérique du nord : + 10,3 % 

	Asie : + 7,6 % 
	Maghreb : + 9,3 % 
	Moyen - Orient : 2,4 % 
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Toutes les informations que vous nous communiquez sur les bourses scolaires, les boursiers, les commissions locales nous permettent de mieux remplir notre rôle en commission nationale.

	Michèle Bloch
michele.bloch@adfe.org

	Soledad Margareto
soledadmargareto@gmail.com
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